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malheureusement retardée par des controverses

politiques. (On sait que la NAGRA
est une coopératives fondée par la
Confédération dans laquelle l'Office fédéral de la

santé publique et nos six centrales nucléaires

sont représentés.) Il me semble que
tous ceux qui tiennent vraiment à ce que la

question du dépôt des déchets radioactifs

Su
Renouvellement de la convention
collective nationale de travail
Lors de leur Assemblée des délégués,
tenue le 28.10.82., les membres ont adopté le
renouvellement de la Convention collective
nationale de travail. Conclue entre l'USM
d'une part et la Fédération suisse des
travailleurs de la métallurgie et de l'horlogerie
(FTMH), la Fédération chrétienne des
ouvriers sur métaux (FCOM), l'Association
suisse des travailleurs protestants (ASTP)
et l'Union suisse des syndicats autonomes
(USSA), d'autre part, cette nouvelle
convention collective est entrée en vigueur
le 1.1.1983, pour une durée de 4 ans. Elle
régie les conditions de travail de tous les
collaborateurs actifs, à l'exception des
cadres à partir du rang de contremaître et de
celui des apparentis.

L'adoption de cette Convention collective
renouvelée signifie un nouveau pas en
avant dans la collaboration réciproque entre

partenaires sociaux, du fait qu'employeurs
et travailleurs sont parvenus à une entente
à l'issue de négociations portant sur des
revendications importantes.
Le renchérissement accumulé du 1.10.81
au 30.9.82 sera compensé par un rajustement

des salaires de 4,5% à partir du

1.1.1983, compte tenue de 1,0% de l'indice
des prix à la consommation surélevé de
2,5%.

soit résolue aussi rapidement et d'une
façon aussi sûre que possible devraient tout
mettre en oeuvre afin que la coopérative
NAGRA puisse explorer à l'aide de forages
la région prévue, sans être entravée par les
émotions politiques superflues en vue de
déterminer le lieu le plus approprié.
Trad. H.O. K.W.

En se pronconçant sur deux autres
résolutions, les délégués ont montré qu'ils
entendaient assumer leurs responsabilités
en matière de politique sociale:
D'une part, ils ont décidé d'adapter la caisse
de retraites de l'association, créée en 1968,
aux exigences actuelles en matières de
prévoyance et d'assistance, sous réserve de
toute sur-assurance éventuelle. D'autre
part, une caisse de compensation aux militaires

a été instituée; elle sera supportée par
la totalité des membres, en témoignage de
l'importance que tous accordent à la défense

nationale. Cette caisse prend à sa charge

la part non couverte par l'EO des prestations

de salaire conformes à la CCNT
(Convention collective nationale de travail),
en faveur des personnes astreintes au
service militaire, ceci pendant la durée de
service obligatoire noirmal ou d'avancement.

Délai à ne pas manquer -4

Les demandes de ristourne partielle concernant les
droits de douane pour les carburants utilisés à des
fins agricoles en 1982 doivent être adressées à l'Office

communal pour la culture des champs avant le
15 février 1983. Passé cette date, l'office en question

ne pourra plus les prendre en considération.
ASETA
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